
Province de Québec 

 

 

Conseil d’établissement 

 

Procès-verbal de la séance du conseil d’établissement de l’école secondaire Louis-Jacques-Casault, tenue le 

lundi 13 mars 2023, à 18 h 30, à la bibliothèque. 

 
PRÉSENCES : 

 

Parents : Mesdames, Annie Couillard, Caroline Gimbert, Lucie Lachance, Katiana Laguerre, Lina 
Saucier et monsieur Pierre-Olivier Ouellet 

 

Directeur :  Monsieur Patrick Gagnon 

 

Directions adjointes : Madame Marie-Eve Normand 

 Monsieur Vincent Poulin 

 

Élèves :  Madame Mathilde Morency et Monsieur Elliot Bélanger 

 

Enseignants : Mesdames  Frédérique Montminy et Marise Moreau 

 

Membres de la  

communauté :  Mesdames Lise Mathurin et Johanne Talbot 

 

Professionnel :  Madame Bianca Lacroix 

 

Parents substituts  

 

 

ABSENCES :   

 

Enseignants : Madame Marie-Michèle Fortin 

 

Employée de soutien et 

secrétaire : Madame Marie Simoneau 

  



1. OUVERTURE DE LA SÉANCE PAR LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL 

 

Mme Caroline Gimbert, présidente, souhaite la bienvenue à cette séance du conseil. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Mme Caroline Gimbert, présidente, fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

CE-22-23-46 IL EST PROPOSÉ par Lina Saucier, APPUYÉ par Frédérique Montminy et 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ : 

 

Que l’ordre du jour de la séance régulière du conseil d’établissement soit adopté tel 

que présenté. 

 

 

3. DISPENSE DE LECTURE, SUIVI ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 6 FÉVRIER 2023 
 

Le procès-verbal n’étant pas disponible pour cette rencontre, l’adoption est reportée à la prochaine rencontre 

soit le 17 avril. 
 
 

CE-22-23-47 IL EST PROPOSÉ par Bianca Lacroix, APPUYÉ par Mathilde Morency et 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ : 

 

Que l’adoption de la séance régulière du conseil d’établissement soit reportée à la 

rencontre du 17 avril. 

 

 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question. 

 

5. BUDGET 2023-2024 

 

M. Patrick Gagnon présente le budget de base pour l’an prochain et fait ressortir les montants représentant 

les frais chargés aux parents pour le matériel et la surveillance. 

 
 

CE-22-23-48 IL EST PROPOSÉ par Mathilde Morency, APPUYÉ par Pier-Olivier Ouellet et 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ : 

 

Que les frais chargés aux parents soient acceptés comme présentés. 

 

  



6. PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES 

 

M. Patrick Gagnon présente les activités à venir dans les prochaines semaines. 

 

 

CE22-23-49 IL EST PROPOSÉ par Marise Moreau, APPUYÉ par Frédérique Montminy et 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ : 

 

Que la programmation des activités soit acceptée comme présentée.  

 

 

7. VIE SCOLAIRE 

 

M. Elliot Bélanger et madame Mathilde Morency résument les activités qui ont eu lieu. La Saint-Valentin, 

la partie de hockey, enseignants contre élèves, la journée sans polo du 23 mars qui est à venir au profit des 

Enfants d’cœur. 

 

8. SUIVI BUDGÉTAIRE 2022-2023 

 

M. Patrick Gagnon explique le suivi des mesures budgétaires et porte notre attention sur les frais chargés 

aux parents dans lequel il manque 21 000 $ qui représentent des frais non acquittés sur les factures 

scolaires, les activités, le matériel. 

 

9. PORTRAIT DE CLIENTÈLE 2023-2024 

 

M. Patrick Gagnon nous informe que nous sommes actuellement à 762 élèves attendus pour 2023-2024. 

M. Vincent Poulin annonce que notre école pourra bénéficier de la concentration de hockey en collaboration 
avec l’Everest. Les écoles de St-Pamphile et Bon-Pasteur pourront aussi bénéficier de cette concentration.  

10. CODE DE VIE 2023-2024 

 

M. Patrick Gagnon dépose la copie du code de vie en consultation et demande aux parents d’en prendre 

connaissance et nous faire part de leurs recommandations. Le conseil des élèves sera aussi consulté. Il 

souligne que les politiques du centre de service scolaires et la partie sur les drogues et psychotropes ne 

peuvent être changées.  

 

11. PISTE D’ATHLÉTISME (HUIS CLOS) 
 
 

12. BONS COUPS 

 

▪ La journée des jumeaux, jumelles ; 

▪ La visite de monsieur Gagnon en classe de 5e secondaire ; 

▪ La joute de canne bottée en 5e secondaire ; 

▪ Le voyage humanitaire au Costa Rica ; 

▪ La mise sur pied du projet pour que les élèves de 5e secondaire qui ont 85 % et plus soient exemptés 

de l’examen d’écriture en français. 

  



13. COURRIER ET CORRESPONDANCE 

 

Aucun courrier. 

 

14. RAPPORT DU DÉLÉGUÉ AU COMITÉ DE PARENTS 

 

Pour la semaine d’engagement parentale, il est proposé au conseil d’établissement de transmettre des 

candidatures de parents qui s’impliquent au niveau de la vie scolaire. M. Patrick Gagnon suggère d’inscrire 

l’information dans l’On s’informe-Parents. La présentation du rapport annuel sera transmise par courriel. 

Les campagnes de financement ont été abordées. Les autobus électriques devraient faire leur apparition 

d’ici la fin de l’année scolaire. 

 

15. NOUVELLES DE LA FONDATION 

 

Mme Johanne Talbot confirme le tirage des 2 bourses d’études en secondaire 1 durant la semaine de la 

persévérance. Emma Fortin-Martin et Samantha Caouette sont les lauréates. Nous avons adopté un paiement 

pour que les élèves du CFA participent aux olympiques spéciaux. Tournoi de poker le 15 avril 2023. Bingo 

Richelieu au profit de la Fondation LJC. Mme Bianca Lacroix confirme le montant de 1047 $ pour la 

journée sans polo. 

 

16. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Mme Lina Saucier demande si elle peut continuer de faire partie du CÉ si son fils choisit de poursuivre sa 

formation en Profil pro. Oui un élève inscrit en Profil pro est un élève de Louis-Jacques-Casault. 

 

L’unité de ventilation est très bruyante en février lorsqu’il a fait très froid pour le voisinage. M. Gagnon 

vérifiera avec les ressources matérielles. 

 

17. SUJETS DIVERS 

 

17,1 Uniformes 

 

M. Vincent Poulin demande les commentaires des membres du conseil sur l’ajout du coton ouaté et montre 

le modèle proposé par Flip Design.  

 

18. DATE DE LA PROCHAINE RENCONTRE 

 

17 avril 2023 

  



19. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  
 
 

CE-22-23-51 IL EST PROPOSÉ par Lucie Lachance, APPUYÉ par Lina Saucier et 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 

Que l’assemblée soit levée à 20 h. 

 

 

 

 
 

 

Madame Caroline Gimbert, présidente 
 
 
 

Monsieur Patrick Gagnon, directeur 


